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Le DHCP 
Ce service permet d’attribuer automatiquement une adresse IP, pour Internet, à 

un ordinateur. Indispensable pour un réseau public (cas de nos salles). 

Réseau sur XP 
Cliquez bouton droit sur « Favoris 

réseau ». 

Propriétés 

 
Cliquez bouton droit sur cette icône et à 

nouveau « Propriétés » 

Vous obtenez la fenêtre ci-jointe. 

Sélectionnez « Protocole Internet 

TCP/IP » puis sélectionnez le bouton 

« Propriétés » 

 

 
Cette situation signifie que le DHCP 

est activé. Dans le cas contraire vous 

pouvez sélectionner une adresse fixe du 

type 

198.168.0.n ou n est un entier compris 

entre 1 et 255. Cela peut être le cas sur 

 
Sur un réseau fixe, il est possible de 

définir une adresse alternative. Sur un 

réseau public en WIFI, ce n’est pas 

possible dans la mesure où 

l’administrateur ne vous donnera pas le 

champ des adresses possibles. 
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Réseau sous Vista 

 
Cliquez sur le Panneau de configuration. 

Cliquez réseau et Internet 

 
Cliquez « Centre réseau et partage » 

Autre solution  

Cliquez Démarrer  Réseau 

Onglet « Centre réseau et partage » 

 

 
A gauche, cliquez « Gérer les connexions 

réseau » 
 

Sélectionnez le réseau qu’il vous faut. 

Cliquez alors Bouton droit Propriétés 

Sélectionnez protocole Internet TCP/IP 

version 4, puis le bouton « Propriétés ». 

 

La suite est la même que pour XP, la fenêtre 

est identique.  

 
 

La dernière fenêtre sous XP et Vista, pour l’onglet configuration alternative, sur un portable, 

doit être configurée par « Adresse privée automatique ». C’est le seul moyen de ne pas 

rentrer en conflit d’adresse, avec un autre PC sur un réseau Wifi public, particulièrement si 

sous Vista, vous cochez « Privé » pour avoir plus de droits. 
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A savoir encore pour Vista, lors d’une nouvelle connexion 
Depuis cet écran, il faudra.cliquer sur « Personnaliser » 

 
 

Sur un réseau public, éviter les partages sans mot de passe comme c’est le cas sur l’écran ci-

dessus. 

Vous avez trois choix possibles qui règlent automatiquement le pare-feu de Vista de façon 

différente : 

 Réseau public (salles d’informatique, web café, bibliothèque, hôtel etc…) 

 Réseau professionnel : Les droits sont un peu moins limités 

 Réseau privé : Voilà ce que vous devez utiliser chez vous, pour partager les ressources 

entre votre portable et votre fixe (répertoires partagés et imprimantes partagées) 

 

Voir ci-dessous l’écran obtenu en cliquant sur « Personnaliser » 
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Vous avez toute l’aide utile en cliquant sur « Comment choisir » 


